Martine VIART                                                                                                           Plérin le 18 octobre 2025
Commissaire enquêteur
13b rue de la Ville Offier
22190 PLÉRIN                                                                                                             Monsieur le Préfet
                                                                                                                                      Préfecture des Côtes d’Armor
                                                                                                                                      Place du Général de Gaulle
                                                                                                                                      22000 SAINT BRIEUC

Objet : projet d’aménagement (mise en 2X2 voies) de la RN 164 – section Guerlédan sur les communes de Caurel, Guerlédan et Saint Caradec
Consultation du public : remise du rapport et des conclusions motivées

Monsieur le Préfet,

Le tribunal administratif de Rennes m’a désignée en tant que présidente de la commission pour l’organisation et la gestion de la consultation du public, selon la procédure Industrie Verte.

L'objet de cette consultation est de soumettre au public la demande d'autorisation environnementale au titre du code de l'environnement, articles L. 181-1 et suivants. Cet aménagement comporte une autorisation au titre de la loi sur l'eau et une demande de dérogation à l'interdiction d'atteinte aux espèces et habitats.

Cette consultation s’est déroulée du jeudi 26 juin au vendredi 26 septembre inclus.
Deux réunions publiques se sont tenues, la première le 1er juillet 2025 et la réunion de clôture le 18 septembre 2025.

Selon l’Article R.181-37 – II : « À l'expiration du délai de la consultation du public, le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête rencontre le pétitionnaire et lui communique les observations et propositions du public préalablement consignées. Le pétitionnaire dispose d'un délai de 5 jours pour formuler ses observations ». 
J’ai remis le procès-verbal des observations le 2 octobre 2025 à la DREAL, par voie électronique.
En retour, j’ai reçu les mémoires en réponse, le 8 octobre 2025.

Selon l’article. R.181-37 – II « Le rapport du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête comporte le rappel de l'objet du projet, la liste de l'ensemble des pièces figurant dans le dossier de consultation, une synthèse des observations du public et des avis mentionnés au 3°du I, une analyse des propositions produites durant la consultation et, le cas échéant, les observations du responsable du projet en réponse aux observations du public ».
« Le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête rend public ce rapport, assorti des conclusions motivées, sur le site internet mentionné au I, au plus tard à la date de publication de la décision et pendant une durée d'un an. Il transmet simultanément une copie du rapport et des conclusions motivées au président du tribunal administratif et au préfet. 
Ces documents sont adressés au pétitionnaire par le préfet. »
Sont joints à ce courrier, le rapport et les conclusions motivées.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Préfet, l’assurance de ma considération distinguée.
                                                                                                                                          Martine VIART
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                                                                                                                                   Présidente de la commission
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